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Communiqué de Presse 

Après la démission de son Président, Charles Kleiber, l’Hôpital 
du Valais (RSV) poursuit sa mission 

Monsieur Charles Kleiber, Président du Conseil d’administration de l’Hôpital du Valais (RSV) 
depuis le 01.01.2012, a décidé de mettre un terme avec effet immédiat à son mandat pour des 
motifs personnels. 
 
Les membres du Conseil d’administration et de la Direction générale de l’Hôpital du Valais 
(RSV) tiennent à exprimer leur vive reconnaissance à Monsieur Charles Kleiber pour l’impulsion 
qu’il a su donner aux réflexions et à la mise en œuvre de la nouvelle organisation de l’Hôpital 
du Valais (RSV). Il s’est engagé avec énergie pour défendre la perspective d’une institution 
hospitalière forte, à la fois ancrée dans des infrastructures plus adaptées aux besoins du soin et 
intégrée dans les réseaux sanitaires cantonaux. Ils regrettent le départ d’un président qui a fait 
bénéficier l’Hôpital du Valais (RSV) de sa grande expérience hospitalière et l’a conduit sur la 
voie d’un renouveau salutaire. Ils espèrent que l’Hôpital du Valais trouvera la sérénité que 
Monsieur Charles Kleiber appelait de ses vœux.  
 
Madame la Conseillère d’Etat Esther Waeber-Kalbermatten, Cheffe du Département de la 
santé, des affaires sociales et de la culture (DSSC) a, d’un commun accord avec les autres 
membres du Conseil d’administration, demandé à l’actuel vice-président, Monsieur Hildebrand 
de Riedmatten, d’assumer la présidence ad intérim, le temps nécessaire au DSSC de mettre en 
place une présidence pérenne du Conseil d’administration.  
  
L’Hôpital du Valais poursuivra sa mission et ses activités tout en explorant les meilleures 
options pour son avenir et soutiendra, notamment, la réalisation des actions prioritaires prévues 
pour cette année : 
- la mise en conformité de son organisation avec la nouvelle Loi sur les établissements et 

institutions sanitaires (LEIS) qui entrera en vigueur en 2015, 
- la mise en place du nouveau modèle de planification sanitaire cantonale qui entrera en 

vigueur en 2015, 
- la réalisation du plan d’action 2014 de sa Direction générale, 
- la définition d’un projet médico-soignant fédérateur pour la période 2015 – 2020, 
- le développement d’une gouvernance adaptée à sa mission publique et assurant davantage 

de transparence, de participation et de concertation entre les parties prenantes. 
 
Pour de plus amples informations, vous pouvez vous adresser à : 
Me Hildebrand de Riedmatten, Président ad intérim du Conseil d’administration, T 027/323 66 52 
Prof. Eric Bonvin, Directeur général de l’Hôpital du Valais, T 027 603 67 26 
eric.bonvin@hopitalvs.ch 
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